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Suspension du RSA sans explication.

Par Angel1910, le 01/02/2020 à 05:16

Bonjour,

J'aimerais savoir si la CAF nous préviens avant de suspendre le RSA car, le 30 janvier 2020,
je vais sur mon compte CAF et, là, je vois RSA suspendu, sans aucun motif ni explication et,
du jour au lendemain, plus de RSA.

Merci.

Par youris, le 01/02/2020 à 12:22

Bonjour,
En principe, la CAF doit vous informer, des motifs justifiant la suspension du RSA.
Il faut demander des explications à votre CAF.
Salutations
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